
LA MAÎTRISE DE LA 
PROCRÉATION
Contraception, contragestion, procréation 
médicalement assistée, bioéthique…
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conception d’un nouvel individu

¨ Contragestion : ensemble de moyens pour empêcher 
une gestation non désirée

¨ Infertilité : probabilité inférieure à la moyenne d’une 
population d’obtenir une grossesse désirée

¨ Stérilité : impossibilité pour l’un des partenaires de 
produire des gamètes ou de procréer pour des 
raisons physiologiques
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¤ Préservatif féminin
¤ Stérilet
¤ Cape cervicale et spermicide

¨ La contraception naturelle
¤ Retrait
¤ Abstinence périodique
¤ Suivi de température / glaire
¤ Calendrier d’ovulation

¨ La contraception hormonale
¤Pilule oestro-progestative
¤Pilule progestative
¤Micropilule
¤Anneau contraceptif
¤Patch contraceptif
¤Implant contraceptif

¨ La contraception d’urgence
¤Pilule du lendemain
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La contraception mécanique

¨ Le préservatif masculin et féminin
¤ En latex ou polyuréthane
¤ Sur le pénis en érection, dans le vagin avant rapport 

sexuel
¤ Empêche tout contact entre les muqueuses mâles et 

femelles
¤ Taux d’échec de 3% à 14%
¤ Retrait avant fin de l’érection impératif
¤ Seul moyen de contraception prévenant les IST
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La contraception mécanique

Cape cervicale et diaphragme + spermicide
ü Latex ou silicone
ü Se dépose au fond du vagin
ü Empêche le passage des spermatozoïdes dans l’utérus
ü Taux de réussite entre 80 et 94%
ü Retirée entre 8 et 24h après rapport sexuel
ü Réutilisables
ü Ne protègent pas contre les IST
ü Les spermicides sont des crèmes, ovules, gels à déposer 
dans le vagin : barrière chimique
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La contraception mécanique

Le stérilet
ü Armature en plastique en forme de T recouverte 
partiellement d’un fil de cuivre
ü Dispositif intra utérin (DIU)
ü Empêche les spermatozoïdes d’atteindre les trompes
ü Empêche la nidation par réaction inflammatoire avec 
la muqueuse utérine
ü Posé par un gynécologue dans l’utérus pour une 
durée de 4 à 10 ans
ü Pour les femmes ayant déjà eu un enfant et non les 
primipares
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La contraception naturelle

¨ Abstinence périodique
¤ Pas de relation sexuelle lors de la période de fertilité de la femme
¤ Peu fiable, ovulation difficile à prévoir et cycles irréguliers

6mercredi 21 mars 12



La contraception naturelle

¨ Abstinence périodique
¤ Pas de relation sexuelle lors de la période de fertilité de la femme
¤ Peu fiable, ovulation difficile à prévoir et cycles irréguliers

¨ Retrait précoce avant éjaculation
¤ Pas de spermatozoïdes dans les voies génitales féminines
¤ Difficile à contrôler, peu fiable

6mercredi 21 mars 12



La contraception naturelle

¨ Abstinence périodique
¤ Pas de relation sexuelle lors de la période de fertilité de la femme
¤ Peu fiable, ovulation difficile à prévoir et cycles irréguliers

¨ Retrait précoce avant éjaculation
¤ Pas de spermatozoïdes dans les voies génitales féminines
¤ Difficile à contrôler, peu fiable

¨ Suivi de température
¤ +0,2 à +0,5°C pendant la phase ovulatoire
¤ Très peu fiable, un rhume en fait de même…

6mercredi 21 mars 12



La contraception naturelle

¨ Abstinence périodique
¤ Pas de relation sexuelle lors de la période de fertilité de la femme
¤ Peu fiable, ovulation difficile à prévoir et cycles irréguliers

¨ Retrait précoce avant éjaculation
¤ Pas de spermatozoïdes dans les voies génitales féminines
¤ Difficile à contrôler, peu fiable

¨ Suivi de température
¤ +0,2 à +0,5°C pendant la phase ovulatoire
¤ Très peu fiable, un rhume en fait de même…

¨ Suivi de la filance de la glaire cervicale – Méthode Billings
¤ Peu facile à mettre en place
¤ Filance ne dépend pas uniquement de l’ovulation

6mercredi 21 mars 12



La contraception naturelle

¨ Abstinence périodique
¤ Pas de relation sexuelle lors de la période de fertilité de la femme
¤ Peu fiable, ovulation difficile à prévoir et cycles irréguliers

¨ Retrait précoce avant éjaculation
¤ Pas de spermatozoïdes dans les voies génitales féminines
¤ Difficile à contrôler, peu fiable

¨ Suivi de température
¤ +0,2 à +0,5°C pendant la phase ovulatoire
¤ Très peu fiable, un rhume en fait de même…

¨ Suivi de la filance de la glaire cervicale – Méthode Billings
¤ Peu facile à mettre en place
¤ Filance ne dépend pas uniquement de l’ovulation

¨ Calendrier d’ovulation – Méthode Ogino
¤ Prévision de l’ovulation
¤ Pas de relation sexuelle ou relation protégée quelques jours avant et 

après ovulation
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La contraception hormonale
¨ Implant/patch/anneau contraceptif

¤ Patch : 1/semaine, même chose que pilule combinée
¤ Implant : 1/3ans, 4cm de long, sous-cutané, posé par un médecin, même 

chose que pilule combinée
¤ Anneau : 1/mois, anneau vaginal, même chose qu’une pilule combinée
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¤ Pilule oestro-progestative ou combinée, progestative, micropilule
n Impose un rétrocontrôle négatif sur le CHH
n Ovaire au “repos” et croissance folliculaire bloquée
n Triple verrou : 

n Pas de pic de LH, pas d’ovulation, pas de corps jaune, taux d’hormones ovariennes et 
gonadostimulines bas 

n Muqueuse utérine à croissance normale
n Glaire cervicale en permanence à filance faible

¤ Pas encore de pilule masculine, mais recherches en cours…
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Le triple verrou de la pilule oestro-
progestative
¨ Verrou 1 : Pas de développement des follicules dans 

l’ovaire – pas de follicule cavitaire – pas de pic 
d’oestrogènes ni de pic de LH et donc pas 
d’ovulation
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Le triple verrou de la pilule oestro-
progestative
¨ Verrou 1 : Pas de développement des follicules dans 
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d’ovulation

¨ Verrou 2 : Développement normal de la muqueuse 
utérine et destruction menstruelle maintenue par 
l’arrêt de prise de la pilule 7 jours par cycle
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¤ Ovocytes récupérés après stimulation ovarienne mis au contact des 
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¤ Fécondation naturelle après mise en contact artificielle
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La bioéthique
¨ Le statut de l’embryon

¤ Choix possible si et seulement si le risque de maladie génétique est avéré et 
grave

¤ Antécédents familiaux
¤ Recherche d’informations ciblée et non générale
¤ Impossibilité de choisir le sexe de son enfant 
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Merci de votre 
attention…

Fin du chapitre
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